
1 

 

 

  Journal Officiel du District Artois            N° 672 du mardi 24 septembre 2019 
 

 

 
 

 
Chemin des Manufactures – 62800 LIEVIN           Tél : 03 21 45 63 20 – Fax : 03 21 45 63 21 - @ : secretariat@artois.fff.fr 

 

 
 

A VOS AGENDAS ! 
 

 
 
L’Assemblée Générale du District Artois se tiendra le SAMEDI 12 OCTOBRE 2019 au matin à 
SAINT POL SUR TERNOISE.  
 
Dès maintenant, réservez cette date ! 
 
La convocation et l’ordre du jour de notre Assemblée seront portés à votre connaissance sur 
le site du District dans la deuxième quinzaine de septembre 2019. 
 
Cordialement à tous. 
 
Jean-Louis GAMELIN 
Président du District Artois 

 
 
 
  

 

ASSEMBLEE GENERALE du DISTRICT ARTOIS à SAINT POL 
 

      DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR L’EMARGEMENT 
 
 
Lors de l’Assemblée Générale du District chaque club peut être représenté soit par son 
président, soit par son secrétaire, soit par un mandataire. 
 
Chaque personne doit justifier son identité et sa situation de licencié.  
Pour l’assemblée de SAINT POL le représentant du club aura le choix entre les formules 
suivantes : 
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a) Présentation sur un téléphone portable de la licence à partir de l’application Footclub 
Compagnon (cette formule est recommandée) ; 

b) Présentation d’un listing « dirigeant » sur lequel figure la personne concernée. Ce 
listing imprimé à partir de « footclub » sera conservé après pointage ; 

c) Présentation d’une pièce d’identité dont les références seront notées aux fins de 
vérification. 

 
 
Le Président du District Artois 
Jean Louis GAMELIN 
 
 
 
 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

PROCHAINES REUNIONS 

 

Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de 
match à la suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, entre 9 heures et 10 heures, à la Maison du 
District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur 
les faits qui lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce 
d’identité. 
  

 Le SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 22 
SEPTEMBRE 2019, y compris les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 5 OCTOBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 29 SEPTEMBRE 
2019, y compris les matchs arrêtés 

 VENDREDI 11 OCTOBRE 2019 (de 18 heures à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 
jusqu’au 6 OCTOBRE 2019, y compris les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 19 OCTOBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 13 OCTOBRE  
2019, y compris les matchs arrêtés 

 Le SAMEDI 26 OCTOBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 20 OCTOBRE  
2019, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission  
Bernard DEJARDIN. 
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BUREAU DU 2 SEPTEMBRE 2019 
 
 

 
 

Présents : Evelyne BAUDUIN – Jean Louis GMELIN – Jean DENEUVILLE – Bernard DEJARDIN – 
Daniel SION – Richard RATAJCZAK –  
 
CLUBS DEBITEURS : 
Il est décidé de ne pas tenir compte, dans le cadre de l’article 193 des Règlements Généraux, 
des petites sommes et de la somme due par le FC MAZINGARBE dont les installations ont subi 
un incendie. 
Une lettre de mise en demeure sera envoyée à 10 clubs. 

 
LISSAGE DES FRAIS D’ARBITRAGE 
Pour la saison écoulée : 
En D1 : somme perçue : 30 960€ - coût réel : 30 885€ - mensualités 2019-2020 : maintenues à 
172€ 
En D2 : perçu : 43 848€ - coût réel : 42 638€ -  chaque club s’est vu remboursés 50€ - 
mensualités maintenues à 203€ 
En D3 : perçu : 22 032€ - réel : 21 457€ - chaque club a reçu : 16€ - mensualités maintenues à 
68€ 
En D4 : perçu : 28 944€ - réel : 26 818€ - chaque club a reçu :44 € - mensualités ramenées à 
64€ 
Pour le futsal, le lissage sera étudié en comité directeur 
 
REMPLACEMENT DU CTD-PPF : 
Il y avait 7 candidatures, mais 5 personnes n’ont pas le diplôme requis. Il reste 2 personnes 
qui passeront devant un jury régional le 16 septembre. 
 
SERVICE CIVIQUE : 
˃ Le district a obtenu 2 emplois pendant 8 mois du 1er octobre 2019 au 31 mai 2020. 
˃ Pour le suivi du PEF, il y a 4 candidats et 6 pour le foot féminin et le district a reçu une 
candidature spontanée. Après étude des dossiers, 4 personnes seront reçues le 11 septembre 
Le CTD-DAP a assisté à l’étude des candidatures. 
 
CHAMPIONNATS JEUNES : 
Le bureau prend connaissance de la grille des montées et descentes pour la saison 2019 – 
2020 à paraître au cas où le projet de réforme des championnats jeunes ne serait pas retenu 
en Assemblée Générale. 
Puis, le projet est étudié et est amendé au niveau du nombre de journées de brassage qui sera 
de 4, ainsi que de la partie se référant à un éducateur diplômé qui ne sera que conseillé. Par 
ailleurs le fonctionnement du brassage fera l’objet d’un simple résumé et sera modifié pour 
le nombre de points attribué (3) lorsqu’un match n’a pas lieu. 
Le projet fera l’objet d’une parution sur la page d’accueil du site, d’une autre dans Hebdo Foot 
Artois et sera présenté lors de l’assemblée consultative avant publication dans Hebdo Foot 
Artois spécial Assemblée Générale. 
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Ces modifications et projet de parution seront soumis pour approbation au Comité directeur 
du 2 septembre. 

 
 
Le Président du District     Le Secrétaire Général du District  
Jean Louis GAMELIN.     Richard RATAJCZAK. 
 

 
 
 

  

COMITE DIRECTEUR 
 

REUNION DU LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 
 

 
 

Présidence : Jean Louis GAMELIN – 
Présents : Evelyne BAUDUIN - Delphine BRESA - Chouki BELLA - Louis DARTOIS - Bernard 
DEJARDIN -  Gérard DEBONNE - Alain DELHAYE - Jean DENEUVILLE - Micheline GOLAWSKI - 
Eric GOOSSENS - Denis LAMORILLE - Pascal LEPROVOST - Francis LEYVAL - Serge PAUCHET - 
Richard RATAJCZAK - Daniel SION - Pascal WATEL –  
Excusés :  Ottorino DI BERNARDO - Didier CLAY 
Assistent à la réunion : Henry MACIUSZCZAK, Président de la CAA - Makhloufi REBATTACHI 
CTD FA 
 
√ Approbation du PV de la réunion du 17 Juin 2019 publié au Hebdo Foot Artois n°668 du 16 
Juillet  2019 
 
√ Les membres du Comité Directeur présentent leurs condoléances à la famille de Monsieur 
François KRAJEWSKI, père de Dominique KRAJEWSKI, secrétaire de la section de l’UNAF 
 
√ Le comité remercie Franck GONCALVES pour son gentil message. 
 
AGENDA DU MOIS : 
4 septembre : Commission des coupes 
5 Septembre : Réunion plénière de la Commission des arbitres 
6 Septembre : Réunion de la commission féminine - Séminaire des arbitres D1, D2, AAD1 à 
LIEVIN 
7 Septembre : Commission de discipline - Séminaire des arbitres D3, D4 à LOOS - Séminaire 
des arbitres D5, AAD2 à LOOS 
8 Septembre : Reprise des championnats seniors et jeunes D1 
9 Septembre : Séminaire des observateurs CAA à LOOS - Commission technique féminines 
10 Septembre : Correction du recyclage 1ère partie 
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11 septembre : Commission du statut de l’arbitrage 
12 Septembre : Commission formation 
14 Septembre : Commission de discipline - 1ère journée foot animation - Rentrée du Foot U11 
- Séminaire futsal 
15 Septembre : 3ème tour de la coupe de France -  2ème tour de la coupe d’Artois - 1er tour coupe 
Cica - Test physique des arbitres (TAISA) à LIEVIN 
18 Septembre : Formation : accompagner une équipe U6 à U11 
19 septembre : Commission des arbitres - Commission des coupes 
21 septembre : Commission de discipline - Rentrée du foot U9 
22 Septembre : Séminaire de rattrapage 
23 Septembre : Assemblée générale de l’amicale des éducateurs 
26 septembre : Correction du recyclage 2ème partie 
28 septembre : Commission de discipline - Formation des arbitres 
 
DECISIONS DU COMITE DIRECTEUR 
› Demande de dérogation de l’USO Lens pour évoluer sur un terrain de catégorie 6 : après 
présentation du dossier, il n’est pas réservé une suite favorable à la demande du club.   
› Artois en fête : sur proposition du CTD FA, cette manifestation, patronnée par le Crédit 
Agricole aura lieu à LIEVIN le 9 Octobre au matin ; elle sera couplée avec la manifestation du 
label jeunes organisée par la Ligue l’après midi 
› Composition des commissions : les différentes compositions sont approuvées 
› Arbitrage futsal : il est décidé de procéder au lissage des frais d’arbitrage pour les 3 divisions. 
Les versements seront effectués 8 fois à partir du 5 Novembre.  
Par ailleurs, il est décidé que les matches de D1 et D2 seront dirigés par 2 arbitres dont les 
frais s’élèveront forfaitairement à 35€ par personne. En D3, un seul arbitre est maintenu avec 
un forfait de 45 € par match, ceci pour éviter certaines dérives qui ont été constatées la saison 
dernière. 
› Clubs débiteurs : La liste des clubs retenue en bureau est approuvée. Dès la mise en demeure 
et pendant le délai accordé pour le règlement, les matches des clubs concernés seront 
reportés 
› Projet jeunes : Le projet est amendé selon les observations du bureau : 4 journées de 
brassage, engagements pour le 15 Juillet, tirage au sort intégral pour la 1ère journée, 
encadrement par un diplômé en D1 recommandé mais non obligatoire. 
La version adoptée fera l’objet d’une publication sur le site du District, puis sur Hebdo Foot 
Artois et sera présentée lors de l’assemblée consultative. Cette version sera complétée par un 
résumé du règlement du brassage. 
La grille des montées descentes pour cette saison sera également publiée de manière à être 
applicable si le projet est rejeté par l’assemblée générale. 
› Personnel technique : Le poste de CTD PPF est vacant depuis le départ de Franck 
GONÇALVES. Sur les 7 postulants 2 candidatures ont été retenues et leurs auteurs seront reçus 
par un jury le 16 Septembre à la Ligue de Football des Hauts de France. 
› Par ailleurs, le district a la possibilité d’employer 2 services civiques ; après l’appel d’offre, 
outre une candidature spontanée, 4 personnes ont postulé au niveau du PEF et 6 autres pour 
les féminines. Le bureau a proposé l’audition de 4 personnes qui sont convoquées pour le 11 
Septembre. 
 
 



6 

 

 
 
 
 
› Le point sur les compétitions : 
Chez les seniors 154 clubs artésiens se sont engagés ; le 1er tour a permis de qualifier 63 
équipes qui ont participé au 2ème tour avec les 29 exempts et ce sont 46 équipes qui 
participeront au 3ème tour. Le 1er tour de la coupe d’Artois a vu la qualification de 41 équipes 
qui participeront le 15 septembre au 2ème tour pendant que se déroulera le 1er tour de la coupe 
CICA. 
En championnat, 330 équipes sont engagées contre 338 la saison dernière. A noter une baisse 
importante en D7 qui se compose de 2 groupes de 11 équipes, de 4 groupes de 10 équipes et 
d’un groupe de 8 équipes. 
Chez les jeunes les engagements sont pratiquement équivalents à la saison dernière, la 
compétition des D1 démarrera les 7 et 8 septembre. 54 équipes sont engagées en coupe 
Gambardella réservée depuis cette saison aux U18. La 1ère journée du 1er tour des Coupes 
d’Artois est programmée les 7 et 8 Septembre. 
En vétérans 83 équipes sont engagées dans les 2 niveaux à 11 et 62 équipes en foot loisir à 7 
ce qui constitue une forte augmentation. 
En futsal, 31 engagements ont été enregistrés 
Pour les féminines seniors, il y aura 11 équipes en D1 et 22 équipes à 7. 
En football d’animation, à ce jour 235 équipes sont engagées en U13 et en U11 il y a 272 
équipes prévues. 
› Assemblées 
L’année 2020 étant élective, l’Assemblée Générale de ligue aura lieu le 7 Novembre et 
l’Assemblée Générale du district entre le 7 Juin et la fin septembre. 
Pour l’actuelle saison, l’Assemblée Générale est fixée au 12 Octobre à SAINT POL.  
De ce fait, les vœux des clubs doivent parvenir pour le 14 septembre, l’assemblée consultative 
aura lieu le 18 septembre, la convocation des clubs et l’ordre du jour seront publiés le 24 
Septembre et un comité directeur est convoqué le 23 Septembre. 
A l’issue de cette assemblée, les clubs présents (et non ceux représentés) se verront remettre 
une tablette Archos. 
 
› Réception des bénévoles : 
Les bénévoles du mois seront reçus le 12 Novembre à LIEVIN. 
La soirée des récompenses, 16ème du nom, se déroulera à ANZIN ST AUBIN le 21 Novembre. 
› Manifestation organisée à SAINT NICOLAS pour le jeune Matéo Legay 
Ce garçon licencié à SAINT NICOLAS est encore en soins à la suite des conséquences de la 
foudre tombée cet été sur le stade alors que des jeunes du club s’entraînaient. 
Pour soutenir les parents, la Ligue a remis un chèque de 1 000€ ; le district par le biais de sa 
commission des affaires sociales a remis aux parents un chèque d’égale valeur. 
› La formation : 
La commission a organisé 9 formations sur 4 thèmes issus du catalogue ; 126 dirigeants dont 
43 dames ont été formés. Dans les prévisions la commission a pour objectif d’organiser 14 
sessions, de former de nouveaux formateurs et d’organiser des réunions d’information sur le 
statut de l’arbitrage, le statut des éducateurs, la réglementation et les aides financières aux 
clubs 
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INFORMATIONS DIVERSES : 
› L’amicale des éducateurs organise à LA GAILLETTE le 2 Novembre une rencontre de football 
contre une formation militaire de l’OTAN 
› Il a été remarqué que le sigle du District est utilisé sur une page Facebook qui ne concerne 
pas le District Artois. 

 
 
 Le Président        Le Secrétaire Général  
Jean Louis GAMELIN      Richard RATAJCZAK. 

 
 

 

 
 

 

     

ASSEMBLEE CONSULTATIVE 
 

                     REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2019 
 
 
√ En présence d’une partie des membres du Comité Directeur, les membres de l’Assemblée 
Consultative ont pu débattre des sujets abordés et pour lesquels le Règlement intérieur du 
District prévoit de recueillir obligatoirement leur avis. 
 
√ Après l’accueil du président, la partie « finances » a fait l’objet d’une présentation sommaire, 
en l’absence à ce jour, des remarques du Commissaire aux Comptes.  
Toutefois, le Président et le Trésorier se sont réjouis de la bonne santé financière du District 
et ont pu informer les membres de l’Assemblée Consultative des dispositions envisagées pour 
une redistribution vers les clubs : 
˃ Remise d’une tablette Archos à tous les clubs assistant à l’Assemblée Générale et présents 
en fin d’assemblée 
˃ Remboursement des droits d’engagement 
Signalant par ailleurs que l’immeuble du District est amorti, le Président a signalé que la saison 
écoulée a connu une augmentation des subventions perçues et une baisse significative des 
amendes. 
En ce qui concerne le budget prévisionnel, il faut noter une modification dans la prise en 
charge du salaire du CTD-PPF désormais affecté à la Ligue mais en situation de détachement 
pour les actions menées au district.  
Par ailleurs, le lissage des frais d’arbitrage en futsal, la nécessité de pourvoir au remplacement 
de la comptable et les modifications dans la formation initiale des arbitres ont été pris en 
compte. 
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√ La seconde partie de la réunion a donné lieu à des échanges constructifs lors de la 
présentation des vœux des clubs et du district sachant que 2 d’entre eux ont fait l’objet d’un 
avis négatif pendant qu’un avis favorable a sanctionné la discussion sur les autres vœux, 
notamment celui concernant la réforme des championnats jeunes à 11. 
 
 
Le Président du District     Le Secrétaire Général du District  
Jean Louis GAMELIN     Richard RATAJCZAK. 
 

 

 
 

 
MOBILISER ET ANIMER UNE EQUIPE AU SERVICE D’UN PROJET 

 

Le SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2019 à ROUVROY  
de 8 heures 30 à 12 heures 30 

 
 
 
OBJECTIFS :  
Cette formation organisée par l’IR2F et le District Artois est ouverte aux dirigeants licenciés et 
associés à la gestion de votre club. 
Vous avez un projet club et vous désirez le mettre en forme, on peut vous aider à 
mobiliser et animer une équipe au service d’un projet. 
 
LIEU ET DATES : 
Club House du Stade Constant Duquesnoy – Rue du Général de Gaulle à ROUVROY. 
SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30. 

 
PROGRAMME SUCCINCT : 
› Identifier les missions nécessaires au projet 
› Identifier les ressources humaines au service du projet 
› Développer sa capacité à gérer les acteurs 
› Savoir déléguer « les hommes au service du projet » 
› Fidéliser les membres du club en valorisant leur implication 
 
PUBLIC CONCERNE : 12 à 16 participants 
› Dirigeants bénévoles de club. 
› Présidents et membres du bureau.  
 
COMMENT PARTICIPER : 
Remplir le bulletin d’inscription (à télécharger sur notre site) pour s’inscrire individuellement, 
ou par l’intermédiaire de son club, bulletin accompagné d’un chèque de 15 €. 
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COUT : 
› 15 € par chèque à l’ordre de la Ligue des Hauts de France pour les licenciés. 
› Le coût initial de 40 € est réduit à 15 € pour un licencié car un bon de formation dématérialisé 
lui est attribué systématiquement par sa licence. 
 
LIEN A UTILISER POUR S’INSCRIRE :  
Bulletin d’inscription à télécharger sur notre site.  
 
 

Bulletin à retourner par courrier à la LFHF – 
47 Avenue du Pont de Bois – CS 20363 – 59666 VILLENEUVE D’ASCQ CEDEX 

 
 
Le Président de la Commission     Le Secrétaire de la Commission  
Louis DARTOIS.      Eric GOOSSENS. 
 
 
 

 

MAITRISER L’ENVIRONNEMENT DE L’ASSOCIATION 
 

Le SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2019 à HESDIGNEUL 
de 8 heures 30 à 12 heures 30 

  
 
 
OBJECTIFS :  
Cette formation organisée par l’IR2F et le District Artois est ouverte aux dirigeants licenciés 
dans un club notamment ceux chargés des relations externes de celui-ci. 
Maîtriser l’environnement du club, c’est : 
› Appréhender l’environnement externe du club.  
› Identifier les acteurs partenaires du club et leur rôle. 
 
LIEU ET DATES : 
SAMEDI 28 SEPTEMBRE 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30 à HESDIGNEUL – A L’école 
(proche du terrain) – Place du Rietz – 62196 HESDIGNEUL 

 
PROGRAMME SUCCINCT : 
› Identifier et appréhender les parties prenantes qui gravitent autour du club 

- Leurs attentes 
- Leurs intérêts à collaborer 
- Leurs influences 

› Interagir avec les acteurs essentiels externes du club, en considérant leurs influences : 
- Règlementaires 
- Politiques 
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- Basées sur les valeurs financières 
› Mieux comprendre la réforme territoriale 
 
PUBLIC CONCERNE : 12 à 20 participants 
› Dirigeants bénévoles de club. 
› Présidents et membres du bureau.  
 
COMMENT PARTICIPER : 
Remplir le bulletin d’inscription (à télécharger sur notre site) pour s’inscrire individuellement, 
ou par l’intermédiaire de son club, bulletin accompagné d’un chèque de 15 €. 
  
COUT : 
› 15 € par chèque à l’ordre de la Ligue des Hauts de France pour les licenciés. 
› Le coût initial de 40 € est réduit à 15 € pour un licencié car un bon de formation dématérialisé 
lui est attribué systématiquement par sa licence. 
 
LIEN A UTILISER POUR S’INSCRIRE :  
Bulletin d’inscription à télécharger sur notre site.  
 
 

Bulletin à retourner par courrier à la LFHF – 
47 Avenue du Pont de Bois – CS 20363 – 59666 VILLENEUVE D’ASCQ CEDEX 

 
 
Le Président de la Commission     Le Secrétaire de la Commission  
Louis DARTOIS.      Eric GOOSSENS. 

 
 
 
 

 

FORMATION DIRIGEANT 
 

Le samedi 5 octobre 2019 de 8 heures 30  à 12 heures 30  
au stade Léo Lagrange de LENS 

 
 

FORMATION : Réagir face à un conflit 
 
 
 
 
OBJECTIFS :  
Cette formation organisée par l’IR2F et le District Artois est ouverte aux dirigeants, arbitres 
et éducateurs licenciés confrontés aux incivilités. 
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 Savoir stopper l’agressivité de l’autre en cas d’affrontement. 
 Savoir trouver une sortie honorable pour éviter l’escalade du conflit. 
 Savoir s’appuyer sur les mécanismes émotionnels pour désamorcer les crises. 

 
LIEU ET DATES : 
Au stade de Léo Lagrange 62300 LENS 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30 

 
PROGRAMME SUCCINCT : 
 Les concepts de violence, conflit et agressivité. 
 Sortir de l’affrontement : 

- L’instant d’affrontement 
- La sortie de crise 
- La posture corporelle dans le conflit 

 S’interposer comme tiers. 
 Clarifier les principes généraux de la régulation des conflits. 

 
PUBLIC CONCERNE : 12 à 20 participants 
› Dirigeants bénévoles de club. 
› Présidents et membres du bureau.  
› Arbitres officiels ou bénévoles. 
› Educateurs 
› Délégués principaux – délégués de terrain bénévoles. 
 
COMMENT PARTICIPER : 
Remplir le bulletin d’inscription (à télécharger sur notre site) pour s’inscrire individuellement, 
ou par l’intermédiaire de son club, bulletin accompagné d’un chèque de 15 € pour les licenciés 
ou d’un chèque de 40 € pour les non licenciés (à l’ordre de LFHF) 
 
COUT : 
› 15 € par chèque à l’ordre de la Ligue des Hauts de France pour les licenciés. 
› 40 € par chèque à l’ordre de la Ligue des Hauts de France pour les non licenciés. 
LIEN A UTILISER POUR S’INSCRIRE :  
Bulletin d’inscription à télécharger sur notre site.  
 
 

Bulletin à retourner avant le 25 SEPTEMBRE 2019 par courrier à la LFHF – 
47 Avenue du Pont de Bois – CS 20363 – 59666 VILLENEUVE D’ASCQ CEDEX 

 
 
Le Président de la Commission     Le Secrétaire de la Commission  
Louis DARTOIS.      Eric GOOSSENS. 
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COMMISSION des CALENDRIERS SENIORS 
 

 
 
 
Les matchs suivants se joueront le 29 septembre 2019  
 
D3 – GROUPE : 
SC Saint Nicolas (b) / AS Loison 
 
D7 – GROUPE C : 
RC Locon (b) / US Ham (b) 
ES Thiennes / FC Kennedy Béthune (b) 
 
D7 – GROUPE D : 
AS Barlin (b) / FC Richebourg (b) 
 
D7 – GROUPE F : 
FC Estevelles (b) / AS Quiéry (b) 
 
D7 – GROUPE G : 
US Ablain (c) / FC Beaumont (b) 
 
 
Le Président de la Commission  
Richard RATAJCZAK. 
 

 

 
 
 

 

COMMISSION des CALENDRIERS VETERANS 
 

 
 
˃ Engagement d’US NOEUX en VETERANS – GROUPE F - matchs à 18 HEURES. 
˃ Retrait d’ESD ISBERGUES en VETERANS– GROUPE F. 
 
˃ ESP. CALONNE LIEVIN joue ses matchs en VETERANS – GROUPE G  à 10 heures sur terrain 
herbe. 
 
˃ Forfait général d’OC COJEUL en VETERANS A 7 – GROUPE B 
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˃ Forfait général d’AS AUCHY LES MINES en VETERANS A 7 – GROUPE C 
˃ Engagement d’ESD ISBERGUES en VETERANS A 7 – GROUPE C 
 
 
Eric GOOSSENS. 
 
 

 
 

 

COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

REUNION DU 11 SEPTEMBRE 2019 
 
 
 
Présents : Jean Baptiste BEAUVENTRE - Paul DERON - Daniel FOURMESTRAUX - Nicolas OBAL 
- Serge PAUCHET - Daniel SION - André SOJKA – 
Excusé : Ottorino DIBERNARDO. 
 
 
 

DEMISSIONS / MUTATIONS / INDEPENDANT 
 
Demandes de changement de club relevant de la Commission du Statut de l’arbitrage du 
District ARTOIS.  
 
Dossier ALEXANDRE Michel (1996832148) du FC THELUS (551198) pour le CS AVION (500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur ALEXANDRE Michel 
(1996832148) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du CS AVION (500877) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur ALEXANDRE 
Michel (1996832148) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club du CS 
AVION (500877) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier AUDEGOND Philippe (1920192553) de l’ES BUISSY BARALLE (527019) pour l’US 
CROISILLES (526221).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur AUDEGOND Philippe 
(1920192553) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’US CROISILLES (526221) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur 
AUDEGOND Philippe (1920192553) couvrira le club de l’US CROISILLES (526221) à compter 
de la saison 2019/2020. (Article 32.2) 
 
Dossier BAURANCE Bernard (1946822173) de l’US NOEUX les MINES (500182) pour le RC 
LOCON (532366) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BAURANCE Bernard 
(1946822173) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au  
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club du RC LOCON (532366) à compter du 4 juillet 2019 et dit que Monsieur BAURANCE 
Bernard (1946822173) couvrira le club du RC LOCON (532366) à compter de la saison 
2019/2020. (Article 35) 
 
Dossier BEHAGUE Freddy (1900675916) de l’US CHEMINOTS AVION (520500) pour le CS 
AVION (500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BEHAGUE Freddy 
(1900675916) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du CS AVION (500877) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur BEHAGUE Freddy  
(1900675916) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club du CS AVION 
(500877) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier BEKKOU Ibrahim (2546820299) du FC HINGES (522128) pour le ST BETHUNE (500115) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BEKKOU Ibrahim 
(2546820299) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du ST BETHUNE (500115) à compter du 20 août 2019 et dit que Monsieur BEKKOU 
Ibrahim (2546820299) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club du 
ST BETHUNE (500115) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier BEZEAU Alain (19468194453) de l’US BOULOGNE COTE OPALE (500077) pour le RC 
CHOCQUES (532366) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BEZEAU Alain 
(19468194453) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au  
club du RC CHOCQUES (532366) à compter du 3 juillet 2019 et dit que Monsieur BEZEAU Alain 
(19468194453) couvrira le club du RC CHOCQUES (532366) à compter de la saison 2019/2020. 
(Article 33) 
 
Dossier BOCQUILLON Corentin (2544329651) du SCPP WINGLES (500460) pour l’ES VENDIN 
le VIEIL (515005) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BOCQUILLON Corentin 
(2544329651) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’ES VENDIN le VIEIL (515005) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur 
BOCQUILLON Corentin (2544329651) couvrira le club du SCPP WINGLES (500460) pour les 
saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’ES VENDIN le VIEIL (515005) qu’à 
compter de la saison 2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier BON Romain (2117416822) du ST BETHUNE (500115) pour le FC TORTEQUENNE 
(534370) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BON Romain 
(2117416822) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC TORTEQUENNE (534370) à compter du 30 août 2019 et dit que Monsieur BON 
Romain (2117416822) couvrira le club du ST BETHUNE (500115) pour les saisons 2019/2020 
et 2020/2021, ne couvrira le club du FC TORTEQUENNE (534370) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Art 33) 
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Dossier BOUAZZA Benamar (2547652601) de l’AS COURRIERES (501134) pour le CS AVION 
(500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BOUAZZA Benamar 
(2547652601) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du CS AVION (500877) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur BOUAZZA 
Benamar (2547652601) couvrira le club de l’AS COURRIERES (501134) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du CS AVION (500877) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier BOUZIAN Christophe (2545010259) de l’ES BULLY les MINES (500461) pour le FC 
AVION REPUBLIQUE (582607) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BOUZIAN Christophe 
(2545010259) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC AVION REPUBLIQUE (582607) à compter du 10 septembre 2019 et dit que 
Monsieur BOUZIAN Christophe (2545010259) ne couvrira aucun club pour la saison 
2019/2020, couvrira le club du FC AVION REPUBLIQUE (582607) qu’à compter de la saison 
2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier CAPRON Sébastien (2544442642) du FC DAINVILLE (524751) pour l’US BIACHE 
(500902) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur CAPRON Sébastien 
(2544442642) 41) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence 
au club de l’US BIACHE (500902) à compter du 4 juillet 2019 et dit que Monsieur CAPRON 
Sébastien (2544442642)) couvrira le club du FC DAINVILLE (524751) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’US BIACHE (500902) qu’à compter de la 
saison 2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier CLAVIER Rémy (11999682838) de l’ES ELEU dit LEAUWETTE (525339) pour l’ES 
HAISNES (529553).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur CLAVIER Rémy 
(11999682838) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’ES HAISNES (529553) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur CLAVIER Rémy 
(11999682838) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club de l’ES 
HAISNES (529553) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier COPIN Charles (2544147186) de l’US NOYELLES sous LENS (501172) pour l’ESP. 
CALONNE LIEVIN (501216) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur COPIN Charles 
(254417186) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club 
de l’ESP. CALONNE LIEVIN (501216) à compter du 8 juillet 2019 et dit que Monsieur COPIN 
Charles (254417186) couvrira le club l’ESP. CALONNE LIEVIN (501126) dès la saisons 
2019/2020. (Article 33) 
 
Dossier DEFIGUERREDO Grégory (1920616437) de l’US HAM en ARTOIS (539730) pour la JF 
GUARBECQUE (525020) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DEFIGUERREDO Grégory 
(1920616437) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au  
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club de la JF GUARBECQUE (525020) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur 
DEFIGUERREDO Grégory (1920616437) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, 
couvrira le club de la JF GUARBECQUE (525020) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 
33) 
 
Dossier DENIS Vincent (2546069091) de l’US NOYELLES sous LENS (501172) pour le CS AVION 
(500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DENIS Vincent 
(2546069091) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au  
club du CS AVION (500877) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur DENIS Vincent 
(2546069091) couvrira le club de l’US NOYELLES sous LENS (501172) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de CS AVION (500877) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier DHEE Bastien (2543367434) de INDEPENDANT DISTRICT ARTOIS (6801) pour l’AEP 
VERDREL (527402) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DHEE Bastien 
(2543367434) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’AEP VERDREL (527402) à compter du 23 août 2019 et dit que Monsieur DHEE Bastien 
(2543367434) couvrira le club de l’AEP VERDREL (527402) à compter de la saison 2019/2020. 
(Article 33) 
 
Dossier DUBUS Patrice (1920616437) de l’US NOEUX les MINES (500182) pour le FC HERSIN 
(522412) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DUBUS Patrice 
(1920616437) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC HERSIN (522412) à compter du 11 juillet 2019 et dit que Monsieur DUBUS Patrice 
(1920616437) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020 couvrira le club du FC HERSIN 
(522412) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier FAUQUEMBERGUE Pascal (1920196334) de l’USA ARLEUX (516982) pour de l’ES ELEU 
dit LEAUWETTE (525339) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur FAUQUEMBERGUE 
Pascal (1920196334) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la 
licence au club de l’ES ELEU dit LEAUWETTE (525339) à compter du 1er juillet 2019 et dit que 
Monsieur FAUQUEMBERGUE Pascal (1920196334) couvrira le club de l’USA ARLEUX (516982) 
pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’ES ELEU dit LEAUWETTE 
(525339) qu’à compter de la saison 2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier FOLLET Julien (1956826740) de l’US HAM en ARTOIS (539730) pour de l’AS 
VIOLAINES (522858) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur FOLLET Julien 
(1956826740) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’AS VIOLAINES (522858) à compter du 8 juillet 2019 et dit que Monsieur FOLLET Julien 
(1956826740) couvrira le club de l’US HAM en ARTOIS (539730) pour les saisons 2019/2020 
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et 2020/2021, ne couvrira le club de l’AS VIOLAINES (522858) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier FOURNIER Alexis (2544460464) de l’AS MAROEUIL (525577) pour l’ES ANZIN ST 
AUBIN (519474) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur FOURNIER Alexis 
(2544460464) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’ES ANZIN ST AUBIN (519474) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur 
FOURNIER Alexis (2544460464) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le 
club du de l’ES ANZIN ST AUBIN (519474) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier FREMEAUX Romain (2544567639) de l’AS VENDIN 2000 (535369) pour FC LA 
COUTURE (541935) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur FREMEAUX Romain 
(2544567639) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC LA COUTURE (541935) à compter du 3 juillet 2019 et dit que Monsieur FREMEAUX 
Romain (2544567639) couvrira le club de l’AS VENDIN 2000 (535369) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FC LA COUTURE (541935) qu’à compter de la 
saison 2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier HAMEAU Frédéric (2546492403) de l’OSC SALLAUMINES (554280) pour le CS AVION 
(500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur HAMEAU Frédéric 
(2546492403) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du CS AVION (500877) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur HAMEAU 
Frédéric (2546492403) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club du 
CS AVION (500877) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier LEVEL Corentin (2546517983) de l’AS BREBIERES (521010) pour d’INDEPENDANT 
DISTRICT ARTOIS (6801)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur LEVEL Corentin 
(2546517983) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence 
d’INDEPENDANT DISTRICT ARTOIS (6801) à compter du 2 septembre 2019 et dit que 
Monsieur LEVEL Corentin (2546517983) sera indépendant dès la saison 2019/2020. (Article 
33) 
 
Dossier LOONES Kévin (2543584423) de l’US HESDIGNEUL (518987) pour l’US MAISNIL 
(520501) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur LOONES Kévin 
(2543584423) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au  
club de l’US MAISNIL (520501) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur LOONES Kévin  
(2543584423) couvrira le club de l’US HESDIGNEUL (518987) pour les saisons 2019/2020 et 
2020/2021, ne couvrira le club de l’US MAISNIL (520501) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Article 33) 
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Dossier MANESSIER Grégory (2543584423) de l’AS LENS (5013017) pour l’O LIEVIN (537287) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur MANESSIER Grégory 
(2543584423) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’O LIEVIN (537287) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur MANESSIER 
Grégory (2543584423) couvrira le club de l’AS LENS (5013017) pour les saisons 2019/2020 et 
2020/2021, ne couvrira le club de l’O LIEVIN (537287) qu’à compter de la saison 2021/2022. 
(Article 33) 
 
Dossier MAYELLE Tristan (2544977755) du ST HENIN (500133) pour l’AC NOYELLES GODAULT 
(500884) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur MAYELLE Tristan 
(2544977755) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au  
club de l’AC NOYELLES GODAULT (500884) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur 
MAYELLE Tristan (2544977755) couvrira le club du ST HENIN (500133) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’AC NOYELLES GODAULT (500884) qu’à 
compter de la saison 2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier MOREL Benoit (1966824011) du FC VERQUIGNEUL (551299) pour l’AS LENS 
(5013017)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur MOREL Benoit 
(1966824011) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’AS LENS (5013017) à compter du 5 août 2019 et dit que Monsieur MOREL Benoit  
(1966824011) couvrira le club du FC VERQUIGNEUL (551299) pour les saisons 2019/2020 et 
2020/2021, ne couvrira le club de l’AS LENS (5013017) qu’à compter de la saison 2021/2022. 
(Article 33) 
 
Dossier PARISIS Christophe (1910417237) de l’AS ST VENANT (523017) pour le FC LILLERS 
(552692) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur PARISIS Christophe 
(1910417237) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC LILLERS (552692) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur PARISIS 
Christophe (1910417237) couvrira le club du FC LILLERS (552692) à compter de la saison 
2019/2020. (Article 33) 
 
Dossier PETIT Maxence (194684057) de l’US VERMELLES (501040) pour l’ES DOUVRIN 
(550303) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur PETIT Maxence 
(194684057) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club 
de l’ES DOUVRIN (550303) à compter du 15 juillet 2019 et dit que Monsieur PETIT Maxence 
(194684057) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club de l’ES 
DOUVRIN (550303)) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 45) 
 
Dossier PICARD Daniel (1916863165) l’OSC SALLAUMINES (554280) pour le CS AVION 
(500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur PICARD Daniel 
(1916863165) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du CS AVION (500877) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur PICARD Daniel  
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(1916863165) couvrira le club de l’OSC SALLAUMINES (554280) pour les saisons 2019/2020 
et 2020/2021, ne couvrira le club du CS AVION (500877) qu’à compter de la saison 2021/2022. 
(Article 33) 
 
Dossier RAVAUX Vincent (2117416822) du ST BETHUNE (500115) pour le RC CHOCQUES 
(582396) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur RAVAUX Vincent 
(2117416822) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du RC CHOCQUES (582396) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur RAVAUX 
Vincent (2117416822) ne couvrira aucun club pour la saison 2019/2020, couvrira le club du 
RC CHOCQUES (582396) qu’à compter de la saison 2020/2021. (Article 33) 
 
Dossier REBERGUE Aurélien (1906847658) de l’US HAM en ARTOIS (539730) pour le FC 
LILLERS (552692) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur REBERGUE Aurélien 
(1906847658) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC LILLERS (552692) à compter du 2 juillet 2019 et dit que Monsieur REBERGUE 
Aurélien (1906847658) couvrira le club de l’US HAM en ARTOIS (539730) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FC LILLERS (552692) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier SAUVAGE Alain (1926858076) l’ES DOUVRIN (550303) pour l’OC MERIGNIES 
(539335) 
En réponse à la demande de licence Monsieur SAUVAGE Alain (1926858076) la commission 
du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’OC MERIGNIES 
(539335) à compter du 9 juillet 2019 et dit que Monsieur SAUVAGE Alain (1926858076) 
couvrira le club de l’OC MERIGNIES (539335) dès la saison 2019/2020 et transmet le dossier à 
la commission Départementale des FLANDRES pour le rattachement. (Article 33) 
 
Dossier SEMNONT Nicolas (2546411618) l’US ROUVROY (500487) pour le CS AVION (500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur SEMNONT Nicolas 
(2546411618) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du CS AVION (500877) à compter du 2 septembre 2019 et dit que Monsieur SEMNONT 
Nicolas (2546411618) couvrira le club de l’US ROUVROY (500487) pour les saisons 2019/2020 
et 2020/2021, ne couvrira le club du CS AVION (500877) qu’à compter de la saison 2021/2022. 
(Article 33) 
 
Dossier SOUSSI Aziz (1999682799) de LYS STELLA (501219) pour l’AS NEUVIREUIL GAVRELLE 
(553543) 
En réponse à la demande de Monsieur SOUSSI Aziz (1931083770), la commission du statut de 
l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS NEUVIREUIL GAVRELLE (553543) 
à compter du 22 juillet 2019 et dit que Monsieur SOUSSI Aziz (1931083770) couvrira le club 
de l’AS NEUVIREUIL GAVRELLE (553543) dès la saison 2019/2020. (Article 33) 
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Dossier VUE Valentin (2546411618) de l’AS ROCLINCOURT (533005) pour l’ES ST LAURENT-
FEUCHY (529555) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur VUE Valentin 
(2546411618) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club de l’ES ST LAURENT-FEUCHY (529555) à compter du 1er juillet 2019 et dit que Monsieur 
VUE Valentin (2546411618) couvrira le club de l’AS ROCLINCOURT (533005) pour les saisons 
2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’ES ST LAURENT-FEUCHY (529555) qu’à 
compter de la saison 2021/2022. (Article 33) 
 
Dossier VULLO Tony (1920794530) de l’AS BREBIERES (521010) pour le FC BREBIERES 
(560213) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur VULLO Tony 
(1920794530) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au 
club du FC BREBIERES (560213) à compter du 2 septembre 2019 et dit que Monsieur VULLO  
Tony (1920794530) couvrira le club de l’AS BREBIERES (521010) pour les saisons 2019/2020 
et 2020/2021, ne couvrira le club du FC BREBIERES (560213) qu’à compter de la saison 
2021/2022. (Article 33) 
 
 
 

OPPOSITION à MUTATION ARBITRE 
 
 
Dossier DURIBREU Ludovic (1956831814) de l’USO LENS (518934) pour CSAL SOUCHEZ 
(522289).  
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission du Statut de l’arbitrage du District 
Artois convoque pour le 9 octobre 2018 à 18 heures 15 au siège du District Artois à LIEVIN, 
Monsieur DURIBREU Ludovic (1956831814) et Monsieur le Président de l’USO LENS (518934) 
ou son représentant, Monsieur le Président du CSAL SOUCHEZ (522289) ou son représentant. 
 
 

COURRIERS RECUS 
  
La commission prend connaissance des courriers de l’ES ALLOUAGNE et US COURCELLES suite 
aux décisions prises lors de la réunion du 18 juin 2019 est parue le 26 juin 2019, ces courriers 
n’apportent aucune modification aux décisions prises en juin.  
 
 

CLUBS LIGUE et DISTRICT AUTORISES A UTILISER UN ou DEUX JOUEURS MUTES 
SUPPLEMENTAIRES pour la SAISON 2019/2020 

 
Conformément à l‘Article 45 du Statut de l’Arbitrage, les clubs indiqués ci-dessous sont 
autorisés à aligner un ou deux joueurs mutés supplémentaires titulaires d’une licence 
« mutation » à placer dans les équipes désignées. Cette mutation est utilisable pour toutes les 
compétitions officielles, y compris nationales. 
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Clubs 2 Mutés 
supplémentaires 

1 Muté 
Supplémentaire 

1 Muté 
Supplémentaire 

US ABLAIN  SENIORS A (D4)  

JS ACHIET  U15 (D4)  

US ANNEZIN  SENIORS A (D4)  

USA ARLEUX  SENIORS A (D3) SENIORS B (D6) 

SC AUBIGNY/SAVY  SENIORS A (D5)  

US CHTS AVION  SENIORS A (D4)  

AS BAPAUME V. 
BERT. 

 SENIORS A (D3) SENIORS B (D5) 

AS BARLIN  SENIORS A (D4)  

AJ ARTOIS BUCQUOY  SENIORS A (D4)  

AS COURRIERES SENIORS A (D4)   

AAE DOURGES  U18 D4 (District)  

JF GUARBECQUE  SENIORS B (D4)  

US GONNEHEM  SENIORS A (D2) SENIORS B (D4) 

US HESDIGNEUL SENIORS A (D4)   

RC LABOURSE  SENIORS A (D1)  

USA LIEVIN  SENIORS A (D2) SENIORS B (D4) 

FC LILLERS  SENIORS A (D4)  

AC NOYELLES 
GODAULT 

 SENIORS A (D3)  

US ROUVROY SENIORS A (D1)   

AS SAILLY LA BOURSE  SENIORS A (D3)  

ES ST LAURENT 
BLANGY 

 SENIORS A (D2)  

FC VERQUIGNEUL  SENIORS A (D5)  

CLUBS de LIGUE AYANT des MUTES SUPPLEMENTAIRES 

Clubs 2 Mutés 
Supplémentaires 

1 Muté 
Supplémentaire 

1  Muté 
Supplémentaire 

ST BETHUNE SENIORS A R1 (Ligue)   

Car BILLY MONTIGNY U18 D1 (District)   

ESD ISBERGUES  SENIORS A R3 (Ligue)  

USSM LOOS en 
GOHELLE 

 SENIORS A R1 (Ligue) SENIORS B (D3) 
(District) 

US NOEUX les MINES  SENIORS B D1 
(District) 

 

ASSB OIGNIES  U16 (District)  

US VERMELLES  U15 (District)  
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CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE 
 
Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions 
officielles. Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur 
District ou de leur Ligue est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe 
première et est fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage.  
 
Situation au 31 août 2019 : 
Liste des clubs qui n’ont pas à la date du 31 Août 2019 le nombre d’arbitres requis (absence 
d’arbitre, dossier incomplet, dossier médical manquant, demandes de rattachement non 
encore traitées en instance à la Ligue ou au District) sont passibles faute de régulariser leur 
situation avant le 31 Janvier 2020, des sanctions prévues aux articles 46 et 47 du Statut de 
l’Arbitrage. 
SCF ACHICOURT, OS ANNEQUIN, ES ANZIN ST AUBIN, OF ARRAS, AS AUCHY les MINES, FC 
AVION REPUBLIQUE, US CHTS AVION, SUD ARTOIS BEAUMETZ, FC BETHNE KENNEDY, AS 
BONNIERES, JS BOURECQ, FC BREBIERES, FC DYNAMO CARVIN, FC DAINVILLE, ES ELEU, AS 
FREVENT, FC GIVENCHY, US GRENAY, ES HAISNES, AS KENNEDY HENIN, FCE LA BASSEE, O LA 
COMTE, FC LA COUTURE, AS LENS, LES HAUTS de LENS, USO LENS, AS LOISON, FC 
MERICOURT, FC MONTIGNY, CS PERNES, FC RICHEBOURG, ES THIENNES, RC VAUDRICOURT, 
O VENDIN et Ent VERQUIN. 
 
 

A L'INTENTION DES CLUBS EN INFRACTION OU SUSCEPTIBLES DE LE DEVENIR 
 
Rappel de certaines obligations :  
ARTICLE 41 : Le nombre d’arbitres officiels devant couvrir leur club au sens de l’article 33 du 
Statut est variable suivant la compétition à laquelle participe l’équipe première et ne peut être 
inférieur à :  
- Division supérieure de District : 2 arbitres dont 1 majeur  
- Autres divisions de District, championnat de football entreprise, Futsal, clubs qui n’engagent 
que des équipes jeunes et autre championnat féminin : 1 arbitre  
- Groupements de jeunes : 1 arbitre  
- L’âge s’apprécie au 1er Janvier de la saison en cours  
ARTICLE 33 : 
- Les arbitres âgés de moins de 15 ans au 1er Janvier de la saison (1er Janvier 2020 pour la 
saison 2019/2020) ne peuvent couvrir leur club. 
- Pour couvrir son club, un arbitre doit diriger au moins 18 rencontres officielles, 9 rencontres 
officielles pour les arbitres nommés en cours de saison. 
Si votre club est en infraction ou risque de le devenir en cas de décision défavorable de la 
Commission N’HESITEZ PAS Des sessions de formation Arbitres sont organisées en Octobre 
2019 (voir informations parues sur le site du District) Les descriptifs complets et les fiches de 
candidatures sont accessibles sur le site du District Artois 
- Une session à BILLY MONTIGNY réservée à tous, les 28 septembre, 5 et 12 octobre 2019.  
- Une session à LA GAILLETTE réservée aux jeunes de 13 à 19 ans, du 21 au 24 octobre 2019. 
- Une session à BILLY MONTIGNY réservée à tous, les 16, 23 et 30 novembre 2019.  
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ARTICLE 48 : 
1. Dès qu'ils sont en possession des imprimés réglementaires, les clubs saisissent sur Foot 
clubs les demandes de licence des arbitres officiels licenciés au club. Les arbitres licenciés 
indépendants adressent leurs demandes par leurs propres soins à leur Ligue régionale pour 
enregistrement.  
2. Pour permettre aux clubs d'avoir le temps de présenter, si besoin est, des candidats 
nouveaux en cas de changement de club ou de statut ou d'arrêt d'activité d'un ou plusieurs 
de leurs arbitres, la date limite de saisie dans Foot clubs des demandes de renouvellement des 
licences d'arbitres est fixée au 31 août. L'arbitre dont la demande de licence Renouvellement 
est saisie après cette date ne représente pas son club pour la saison en cours.  
3. Par la voie du Bulletin Officiel, du site internet ou par lettre recommandée, les Ligues ou 
Districts informent avant le 30 septembre les clubs qui n'ont pas, à la date du 31 août, le 
nombre d'arbitres, qu'ils sont passibles faute de régulariser leur situation avant le 31 janvier, 
des sanctions prévues aux articles 46 et 47 ci-dessus.  
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel des Litiges 
Administratifs et Sportifs du District, dans un délai de 7 jours à compter de la notification 
officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des 
frais de dossier de 65 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
 
Le Président de Séance     Le Secrétaire de la Commission 
Daniel SION       André SOJKA 
 
 

 
 

FORMATIONS D’ARBITRES 
 

3 formations sont programmées au titre de 2019/2020 
 

 
 

Pour y participer : 

 → ouvrir l’onglet « arbitrage » du présent site 

 → puis le sous onglet « devenir arbitre » 

La page donne 3 options : 

     . une vidéo et des fiches référentielles à consulter 

     . une image « calendrier régional FIA » (c’est cette image qui permet d’accéder au 

dossier d’inscription 

           √ cliquer sur l’image 

           √ une fois l’application ouverte, cliquer sur la ligne bleue « calendrier régional FIA ».  
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S’affichent 2 liens de couleur rouge 

                        . le premier (calendrier) fournit la liste des formations avec dates, lieux, 

horaires et coordonnées des responsables à contacter en cas de difficultés 

                        . le second donne accès aux fiches d’inscriptions. Choisir la bonne. 

 

Une fois complet, le dossier d’inscription et ses justificatifs annexes seront à 

transmettre exclusivement à  khamrit@lfhf.fff.fr au plus tard 15 jours avant le début de la 

formation choisie. ATTENTION ! Tout dossier incomplet sera rejeté. 

Les convocations suivront le moment venu. 

 

IMPORTANT : le calendrier précise le nombre de places accordées à chaque formation. Une 

fois ce nombre atteint, les inscriptions seront closes. La seule solution sera de reporter sur 

une autre formation celles qui n’auront pas été retenues, avec les mêmes risques si le 

contingent est complet lorsque le candidat s’inscrira de nouveau. 

 

  

Jean-Pierre JANNOT 

Responsable du Pôle Formations de la Commission des Arbitres de l’Artois 
 

 

 
 

 

COMMISSION des ARBITRES 
 

REUNION PLENIERE DU 5 SEPTEMBRE 2019 
 
 
 

Présents : Henry MACIUSZCZAK - Serge PAUCHET - André SOJKA - Jean-Pierre JANNOT - 
Anthony RINGEVAL - Nicolas OBAL - Damien PENO. 
Excusés : Clémence GONCALVES - Chouki BELLA - Pascal WATEL - Xavier MIQUET - Loïc 
MOUTON -  Laurent VISCAR -  Mathieu MUSTAR. 
 
√ En introduction, le Président MACIUSZCZAK souhaite la bienvenue à tous les membres de la 
Commission après des vacances pleinement méritées.  
Il présente également un nouvel arrivant au sein de la CAA en la personne de Mathieu 
MUSTAR qui va occuper à la section Jeunes, le poste de Loïc MOUTON, qui lui, prend un peu 
de recul à compter de cette saison pour des raisons sportives et personnelles. 
 
√ Le Président nous annonce la naissance de Martin, fils de Nicolas GEREVIC ; toutes nos 
félicitations aux heureux parents.  
 
 
 
 

mailto:khamrit@lfhf.fff.fr
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√ Il nous informe par ailleurs du décès de la maman de Philippe MARCQ, ainsi que celle de 
Clément ESQUERRE. Egalement des parents de Dominique KRAJEWSKI partis à quelques jours 
d'intervalle.  
La Commission présente toutes ses condoléances à ces collègues. 
 
 
√ SECRETARIAT : 
˃ Démissions des collègues Mickaël COUSIN, Sébastien DALLENNE, Ludovic DUMINIL et 
Ludovic WALLIEZ.  
Fin de carrière de Didier DERNOTTE, Hervé DUJARDIN, Patrick LIENARD et Emmanuel POLEY, 
de Christian BOUCHEZ, Eric CASTELAIN, René DUPONT, Patrick LEMAIRE, André MERCIER et 
Gilbert ROUSSEL. La Commission remercie tous ces collègues pour les services rendus à 
l'arbitrage. 
˃ Arrivées de Morgane BRONGNARD, Alain BEZEAU, tous deux en provenance de la Côte 
d'Opale, de Jérémy POIVRE de la LFHF et retour de Grégory ANTONINI. 
˃ En arrêt pour raisons médicales : Alain CARREIN, Rémy CLAVIER, Jean-Luc DARRAS, Jérémy 
POIVRE et Jean-Michel SERGENT. 
˃ 105 arbitres, seniors et jeunes, n'ont toujours pas déposé de dossier médical. 
Les clubs seront avisés par le District afin qu'ils relancent leurs arbitres pour régulariser leur 
situation. 
˃ Impossibilité pour le Désignateur de couvrir en arbitres les deux dernières divisions, D6 et 
D7. Certaines rencontres de D5 ne seront également pas couvertes par manque d'effectif 
suffisant. 
˃ Nombreuses demandes d'arbitres par des clubs d'équipes évoluant en D6 et D7. 
 Ces demandes ne seront pas satisfaites tant que le nombre d'arbitres n'aura pas évolué. 
˃ Désignations pour le 2ème tour de la Coupe de France : la Ligue ayant envoyé tardivement 
le listing des rencontres, l'affectation des arbitres s'est révélée compliquée et retardée, 
d'autant qu'un tour de Coupe d'Artois avait été programmé à la même date. Le désignateur 
regrette ce dysfonctionnement. 
 
√ JEUNES : 
˃ Année sabbatique :  Allan BOUILLET, Maxence DECAEN, Arthur SOCKEEL et Otman TOUCHE. 
˃ Démission de Lilan BAJWOLUK, Rédouane KHELLADI et Célestin PIERRU. 
˃ Sur les 87 arbitres de cette saison, 51 sont désignables à l'heure actuelle. 
 
˃ Remise de document reprenant l'ensemble de l'effectif Jeunes en ce début de saison 
2019/2020 ; lu et commenté. 
˃ Le séminaire de rentrée est programmé au samedi 7 septembre 2019 à La Gaillette. 
˃ Le Cap'Ligue Jeunes démarre ce vendredi 6 septembre 2019 à l'ARENA : 23 participants ont 
été recensés. 
 
√ SENIORS : 
˃ Les formations de nouveaux candidats ont été programmées et la situation en nombre 
d'inscrits est la suivante pour l'instant : 
Billy Montigny 1 : 13 inscrits - La Gaillette : 8 inscrits et Billy Montigny 2 : 1 inscrit. 
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˃ Le test physique de début de saison TAISA se déroulera le dimanche 15 septembre 2019 au 
stade de Rollencourt à LIEVIN. Seulement 3 AAD1 seront présents à ce rendez-vous.  
A noter que les arbitres n'ayant pas validé ce test obligatoire pour certaines catégories seront 
versés dans les divisions inférieures jusqu'à réalisation de celui-ci. 
˃ Filière Ligue : 18 arbitres ont été présélectionnés. Seulement six d'entre eux suivront la 
formation de cette nouvelle discipline. 
˃ Instauration d'un malus administratif faisant suite au nombre important d'arbitres ne 
respectant pas les consignes de début de saison. Ces malus viendront en déduction de la note 
définitive de fin de saison. La liste des cas figurera dans la Circulaire Annuelle de Rentrée. 
 
√ SERGE PAUCHET : 
˃ Date des séminaires de début de saison : 

 Le vendredi 6 septembre en soirée pour les D1, D2 et les AAD1 

 Le samedi 7 septembre matin pour les D3 et D4 

 Le samedi 7 septembre après-midi pour les D5 
 Le dimanche 8 septembre matin pour les AAD2 

 Observateurs le lundi 9 septembre en soirée. 

˃ Observations des arbitres : détail des groupes d'arbitres et d'observateurs pour cette saison.  
A noter que les D1 n'auront plus que 2 observations au lieu de trois les années précédentes. 
˃ Arrivée dans le groupe d'Observateurs de trois nouveaux : Christian BOUCHEZ, Eric 
CASTELAIN et Rémy TAVERNE. 
˃ Classements de fin de saison : la note définitive sera désormais sur 20. 
 
√ NICOLAS OBAL : 
˃ Problème avec l'ARENA pour l'attribution des salles pourtant réservées depuis le mois de 
Juin.  
En conséquence, certains séminaires ont été déplacés à LOOS EN GOHELLE. L'information sera 
remontée au District lors de son prochain Comité Directeur. 
˃ Reprise des réunions de la Commission de Discipline avec une très nette amélioration en ce 
qui concerne les rapports disciplinaires. 
 
√ Tour de table. 
 
√ Prochaine réunion le jeudi 19 septembre 2019. 
 
 
Le Secrétaire Général,     Le Président, 
André SOJKA       Henry MACIUSZCZAK 
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COMMISSION DES JEUNES 
 

COMPOSITION des GROUPES 2019/2020 (Mise à jour) 
 
  
 

 U18 D3 :  Retrait FC CAMBLAIN. RETRAIT LAVENTIE ES ;   
 
U18 D4:   Rajout SC ST NICOLAS (b) – USSM LOOS en GOHELLE (b) – FC CAMBLAIN – ES  
LAVENTIE  
  
U16 D1:   Retrait FC MERICOURT  
 
U16 D2 : Ajout FC GIVENCHY en GOHELLE -  FC MERICOURT - Retrait AOSC SALLAUMINES 
 
U15 D4: Retrait AFCLL BETHUNE - OC COJEUL - Ajout US NOYELLES sous LENS – AS VIOLAINES 
(b) – US ROUVROY  
 
U15 D3 : Retrait de US LESTREM - US ROUVROY - Ajout OC COJEUL. 
 
U15 à 8:  Rajout Ent. VERQUIN - AFCLL BETHUNE - FC AUCHEL (b) – US LESTREM – OLYMPIQUE 
LIEVIN (b) – LIBERCOURT AFC .  Retrait de US NOYELLES sous LENS 
 
   
COMPOSITION des GROUPES 

  
U14 D1 :  10 clubs  
Car. BILLY MONTIGNY - ES BULLY – AS COURRIERES – ESD ISBERGUES – RC LENS (b) – COS 
MARLES – US NOEUX – ES SAINT LAURENT – US SAINT POL – US VERMELLES (b)   
  
U15 D1 : 10 clubs 
OS AIRE – BETHUNE STADE (b) – Car. BILLY MONTIGNY – ES BULLY – OLYMPIQUE LIEVIN – US 
NOEUX – ASSB OIGNIES – ES SAINT LAURENT – US SAINT POL – US VERMELLES    
 
U15 D2 – GROUPE A :  9 clubs 
US ANNEZIN – FC AUCHEL – US BEUVRY – ES HAISNES – CS LIEVIN DIANA – COS MARLES – FC 
MONTIGNY – AS VIOLAINES – SCPP WINGLES.  
 
U15 D2 – GROUPE B :  9 clubs  
AS PTT ARRAS  – AJ  ARTOIS – AS  BAP/BERT/VAULX – AS BEAURAINS – US BIACHE – JS ECOURT 
– OLYMPIQUE  HENIN – STADE HENIN – FC  TORTEQUESNE   
 
U15 D3 – GROUPE A: 8 clubs  
USO BRUAY (b)  – US GONNEHEM – HINGES/LOCON – ESD ISBERGUES – ES LABEUVRIERE  – ES  
LAVENTIE  - FC  LILLERS - AS LYSSOIS   
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U15 D3 – GROUPE B: 9 clubs  
AS AUBIGNY/SAVY –  AS BARLIN – AG GRENAY – US HOUDAIN – OLYMPIQUE LIEVIN (b)  – 
USSM  LOOS en GOHELLE – AS NOYELLES les VERMELLES – AS  SAILLY LABOURSE – SERVINS les 
COLLINES/CAMBLAIN l’ABBE 
 
U15 D3 – GROUPE C:  9 clubs  
AAE DOURGES – UAS  HARNES – OLYMPIQUE HENIN (b) – AS LENS – USA  LIEVIN – FC 
MERICOURT   – AC  NOYELLES GODAULT – OC COJEUL – SC ST NICOLAS   
 
U15 D3 – GROUPE D: 9 clubs  
SC ARTESIEN  – FC  BEAUMETZ SUD ARTOIS – US BIACHE (b)  – FC DAINVILLE  – 
MAROEUIL/HABARCQ – US  PAS –  ES STE CATHERINE/ANZIN – ES SAINT LAURENT (b) – FC 
TILLOY  
 
U15 D4 – GROUPE A: 9 clubs   
ES ALLOUAGNE – UC DIVION – JF GUARBECQUE   – HINGES/LOCON (b) – HINGES/LOCON (c) – 
FC LA ROUPIE – COS MARLES (b) – NORRENT FONTES/ESTREE BLANCHE – CS PERNES   
 
U15 D4 – GROUPE B: 10 clubs   
ES  BOIS BERNARD  –  US COURCELLES –  AAE EVIN  – FCF HENIN – USA LIEVIN (b)  – AS LOISON  
- USO  MEURCHIN – USO MEURCHIN (b) – US NOYELLES sous LENS  - AS VIOLAINES (b)  
 
U15 D4 – GROUPE C: 10 clubs  
JS ACHIET le PETIT – ES ANZIN (b) – FCF ARRAS – OF ARRAS – US BOUBERS/AVESNES – US 
ROUVROY- US CROISILLES – AS FREVENT – US MONCHY au BOIS/SAULTY – US RIVIERE. 
 
U16 D1 :  11 clubs   
OS AIRE - ES ANZIN – CS AVION – US BILLY BERCLAU - AS COURRIERES - US CROISILLES – ES 
HAISNES -  FC LA COUTURE – US NOEUX – ASSB OIGNIES – ES SAINT LAURENT   
 
U16 D2 - GROUPE A: 9 clubs   
AVESNES/BOUBERS – BOUVIGNY F.C. 1 – BURBURE O. – LIEVIN DIANA C.S. – MAZINGARBE E.C. 
– TINCQUIZEL A.S. – VALLEE TERNOISE – VENDIN A.S. - GIVENCHY en Gohelle 
 
U16 D2- GROUPE B: 9 clubs   
FC BOUVIGNY (b) – OLYMPIQUE HENIN – STADE HENIN  - AS LENS – US LESTREM  - AC 
NOYELLES GODAULT – US NOYELLES sous LENS – US ROUVROY – FC  MERICOURT  
 
U18 D1: 12 clubs  
OF ARRAS - FC AUCHEL – AS BAP/BERT/VAULX – AS BEAURAINS – Car. BILLY MONTIGNY – 
OLYMPIQUE HENIN – ESD ISBERGUES - COS MARLES – FC MONTIGNY – ES SAINT LAURENT (b) 
– US SAINT POL – SCPP WINGLES    
 
U18 D2 – GROUPE A: 10 clubs  
US ANNEZIN  - AS BARLIN  - US BEUVRY  - US BILLY BERCLAU – AS BONNIERES/BOUBERS – ES 
HAISNES – US HESDIGNEUL – US HOUDAIN  - USSM LOOS  - I NORRENT FONTES  
 
U18 D2 – GROUPE B: 10 clubs  
AJ ARTOIS – US CHTS AVION  - JS ECOURT – SC FOUQUIERES – CS HABARCQ  - UAS HARNES – 
OLYMPIQUE LIEVIN  - AS LOISON – FC MERICOURT – US NOEUX   
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U18 D3 – GROUPE A:  9 clubs 
OS ANNEQUIN – AFCLL BETHUNE – UC DIVION – JF GUARBECQUE FC HINGES/LOCON – ES 
LAVENTIE – FC LILLERS – US SAINT POL (b) – AS VENDIN. 
 
U18 D3 – GROUPE B: 8 clubs  
US CARVIN RUCH  – US COURCELLES – AAE  EVIN – UAS HARNES (b)  – STADE  HENIN –   .  – AS 
PONT à VENDIN – FC SERVINS les COLLINES/NEUVILLE – AS VIOLAINES    
 
U18 D3 – GROUPE C: 10 clubs  
ES ANZIN  - AS PTT ARRAS –  AS AUBIGNY/SAVY  – FC  BEAUMETZ SUD ARTOIS – AS BREBIERES 
– FC  DAINVILLE – JS ECOURT (b) – US PAS – ES SAULTY – ES  VAL SENSEE VIS    
 
U18 D4 – GROUPE A: 11 clubs  
FC AUCHEL (b)  – FC CALONNE 6 – US HESDIGNEUL (b) – ES LABEUVRIERE – ES LAVENTIE– FC 
LILLERS  (b)  – AS  LYSSOIS – CS PERNES – AS SAILLY LABOURSE – E. VERQUIN – FC  CAMBLAIN   
 
U18 D4 - GROUPE B: 12 clubs  
AAE AIX – ES  ANGRES – FC CARVIN DYNAMO  - AAE DOURGES – USO DROCOURT (b)  – AG  
GRENAY – US GRENAY – AS LENS  - US NOYELLES sous LENS – ES VENDIN le VIEIL E.S. – USSM 
LOOS (b) è RC LABOURSE 
 
U18 D4 – GROUPE C: 11clubs  
SC ARTESIEN – FC AVION REPUBLIQUE – AS BAILLEUL – OC COJEUL – USO  DROCOURT- AS  
FREVENT  - US MONCHY au BOIS – US  MONDICOURT – AS NEUVIREUIL  – ES VAL SENSEE VIS 
(b) – SC ST NICOLAS (b)   
 
U15 à 8 – GROUPE A: 7 clubs 
OS AIRE (b) – DR LAMBRES - US LESTREM – FC LA COUTURE - AS VENDIN AS- AFCLL BETHUNE 
- E.  VERQUIN      
 
U15 à 8 – GROUPE B: 7 clubs  
US BEUVRY (b) – RC LABOURSE/VERQUIGNEUL - FC AUCHEL (b) – ES LABEUVRIERE (b) – US 
HESDIGNEUL - FC CAMBLAIN – FC CALONNE  6 
 
U15 à 8 – GROUPE C:  7 clubs  
US CHTS AVION - Esp. CALONNE LIEVIN - US NOEUX (b) – RC SAINS – CSAL SOUCHEZ - 
OLYMPIQUE LIEVIN (c) – JF MAZINGARBE   
 
U15 à 8 – GROUPE D:  6 clubs  
FC BEAUMONT - FC CARVIN DYNAMO - USO DROCOURT - SC FOUQUIERES - AS PONT à VENDIN 
- ES VENDIN le VIEL   
 
U15 à 8 – GROUPE E: 6 clubs  
SCF ACHICOURT - US ARLEUX/BAILLEUL – AS BREBIERES – AS NEUVIREUIL – ES SAINT LAURENT 
(c) – ES VAL SENSEE VIS. 
 
 
Ces compositions sont insusceptibles d’appel.     
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POINT CALENDRIER 

 
28 et 29 Septembre 2019 :     
˃ Championnat pour les D1 (U18 – U16 – U15 et U14) 
˃ Reprise championnat pour les D2 – D3 D4 et U15 à 8 (U 18 – U16 – U15) 

 
6 et 7 Octobre 2019 :  
˃ Championnat pour TOUS sauf pour les U18 qualifiés au 3ème tour de Coupe GAMBARDELLA, 
ces rencontres seront reportées à une date ultérieure. 
 
 Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL  
 

 
 

 

COMMISSION DES LITIGES SPORTIFS ET ADMINISTRATIFS 
 

REUNION RESTREINTE DU 19 SEPTEMBRE 2019 
 
Présidence : Evelyne BAUDUIN – 
Présents : Bernard DEJARDIN – Jacques PENNINCK  
 

RESERVES NON CONFIRMEES NON APPUYEES et FORFAITS 
 

CHAMPIONNAT et COUPES 
 
 

Journée du 1er septembre 2019 
 
 
COUPE ARTOIS SAINT AUBIN  
Rencontre ROEUX / ACHIET 
Réserves Techniques de ROEUX non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à ROEUX. Résultat acquis sur le terrain. Score 2 - 4 
 

Journées des 7 et 8 septembre 2019 
 
 
SENIORS D5 POULE C 
Rencontre LABOURSE / ANNEQUIN 
Réserves de LABOURSE non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à LABOURSE. Résultat acquis sur le terrain. Score 5 – 2 
 
SENIORS D7 POULE D 
Rencontre DOUVRIN / BULLY 
Absence de l’équipe de DOUVRIN à l’heure du coup d’envoi 
BULLY bat DOUVRIN par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 25 € (1er forfait) à DOUVRIN 
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SENIORS D7 POULE E 
Rencontre MAROEUIL-TINCQUIZEL / BERNEVILLE 
Absence de l’équipe de BERNEVILLE à l’heure du coup d’envoi 
MAROEUIL-TINCQUIZEL bat BERNEVILLE par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 25 € (1er forfait) à BERNEVILLE 
Match retour à MAROEUIL-TINCQUIZEL 
 
Rencontre MONDICOURT / BAILLEUL 
Réserves de BAILLEUL non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à BAILLEUL. Résultat acquis sur le terrain. Score 1 – 1 
 
SENIORS D7 POULE G 
Rencontre BOIS BERNARD / FOUQUIERES 
Absence de l’équipe de FOUQUIERES à l’heure du coup d’envoi 
BOIS BERNARD bat FOUQUIERES par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 25 € (1er forfait) à FOUQUIERES 
Match retour à BOIS BERNARD 
 
U18 D1  
Rencontre SAINT LAURENT / O. HENIN 
Absence de l’équipe de SAINT LAURENT à l’heure du coup d’envoi 
O. HENIN bat SAINT LAURENT par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à SAINT LAURENT 
 
U 14 D1 
Rencontre SAINTLAURENT / SAINT POL 
Réserves de SAINT POL non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à SAINT POL. Résultat acquis sur le terrain. Score 1 – 1 
 

Journées des 14 et 15 septembre 2019 
 
 
 
COUPE ARTOIS 
Rencontre ANNAY / VERQUIGNEUL 
Absence de l’équipe de VERQUIGNEUL à l’heure du coup d’envoi 
ANNAY bat VERQUIGNEUL par forfait. ANNAY qualifié. 
Amende de 25 € à VERQUIGNEUL 
 
COUPE LUCAS CICA 
Rencontre ISBERGUES / AS LYSSOIS 
Absence de l’équipe de LYSSOIS à l’heure du coup d’envoi 
ISBERGUES bat LYSSOIS par forfait. ISBERGUES qualifié. 
Amende de 25 € à AS LYSSOIS 
 
Rencontre SALLAUMINES / MONCHY BOIS 
Absence de l’équipe de MONCHY à l’heure du coup d’envoi 
SALLAUMINES bat MONCHY par forfait. SALLAUMINES qualifié. 
Amende de 25 € à MONCHY BOIS 
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Rencontre ANGRES / RC SAINS 
Absence de l’équipe de SAINS à l’heure du coup d’envoi 
ANGRES bat SAINS par forfait. ANGRES qualifié. 
Amende de 25 € à RC SAINS 
 
Rencontre RC CHOQUES / HAILLICOURT 
Absence de l’équipe de HAILLICOURT à l’heure du coup d’envoi 
CHOQUES bat HAILLICOURT par forfait. CHOQUES qualifié. 
Amende de 25 € à HAILLICOURT 
 
Rencontre SAULTY / DIANA LIEVIN 
Réserves de DIANA LIEVIN non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à DIANA LIEVIN. Résultat acquis sur le terrain. Score 3 - 4 
 
Rencontre BAP BERT VAULX / BEAUMETZ SUD ARTOIS 
Réserves de BAP BERT VAULX non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à BAP BERT VAULX. Résultat acquis sur le terrain. Score 2 – 4 
 
VETERANS POULE A 
Rencontre STADE BETHUNE / ES VENDIN 
Absence de l’équipe de VENDIN à l’heure du coup d’envoi 
BETHUNE bat VENDIN par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 25 € (1er forfait) à ES VENDIN 
Match retour à STADE BETHUNE 
 
VETERANS POULE F 
Rencontre HOUDAIN / ISBERGUES 
Absence de l’équipe de ISBERGUES à l’heure du coup d’envoi 
HOUDAIN bat ISBERGUES par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 25 € (1er forfait) à ISBERGUES 
Match retour à HOUDAIN 
 
VETERANS A 7 POULE B 
Rencontre ST LAURENT-FEUCHY / COJEUL 
Absence de l’équipe de COJEUL à l’heure du coup d’envoi 
ST LAURENT-FEUCHY bat COJEUL par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à COJEUL 
Rencontre BEAURAINS / FCH LENS 
Absence de l’équipe de BEAURAINS à l’heure du coup d’envoi 
LENS bat BEAURAINS par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à BEAURAINS 
 
VETERANS A 7 POULE C 
Rencontre LOOS / JF MAZINGARBE 
Absence de l’équipe de LOOS à l’heure du coup d’envoi 
MAZINGARBE bat LOOS par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à LOOS 
 
VETERANS A 7 POULE D 
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Rencontre NEUVIREUIL / AUBIGNY-SAVY 
Absence de l’équipe de AUBIGNY-SAVY à l’heure du coup d’envoi 
NEUVIREUIL bat AUBIGNY-SAVY par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à AUBIGNY-SAVY 
Match retour à NEUVIREUIL 
 
VETERANS A 7 POULE F 
Rencontre O. LIEVIN / BULLY 
Absence de l’équipe de O. LIEVIN à l’heure du coup d’envoi 
BULLY bat LIEVIN par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à O. LIEVIN 
 
U16 D1 
Rencontre BILLY BERCLAU / COURRIERES 
Absence de l’équipe de COURRIERES à l’heure du coup d’envoi 
BILLY BERCLAU bat COURRIERES par forfait. Score 5 – 0 
Amende de 15 € (1er forfait) à COURRIERES 
Match retour à BILLY BERCLAU. 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 
dans un délai de 7 jours (2 jours pour les coupes) à compter de la notification officielle ou 
de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de 
dossier de 65 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
 
La Présidente,       Le Secrétaire, 
Evelyne BAUDUIN.      Jacques PENNINCK. 
 
 
 
 
 
 

 


